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 n° 146 484 du 27 mai 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 août 2014, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et 

de l’interdiction d’entrée (annexe 13sexies), pris le 12 juillet 2014 et notifiés le 13 juillet 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 mars 2015 convoquant les parties à l’audience du 17 avril 2015. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. TAYMANS loco Me V. DOCKX, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 23 décembre 2010, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée recevable le 12 janvier 

2010. Le 7 juillet 2011, la demande d’autorisation de séjour a été déclarée non fondée, décision notifiée 

le 20 juillet 2011, accompagnée d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Le 18 août 2011, la partie 

requérante a introduit un recours en annulation contre la décision de rejet de sa demande d’autorisation 

de séjour fondée sur la base de l’article 9ter devant le Conseil (affaire 77 201), recours qui s’est clôturé 

par un arrêt de rejet n° 145 158 du 11 mai 2015. 
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1.3. Le 12 juillet 2014, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement (annexe 13septies) et d’une décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies). Ces 

décisions, notifiées le 13 juillet 2014, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la première décision attaquée, à savoir, l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d‘éloignement (annexe 13septies)  

 

«   ordre de quitter le territoire 

 

MOTIF DE LA DÉCISION  

ET DE L'ABSENCE D'UN DÉLAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

Article 74/14 : 

 

article 74/14 §3,1°: il existe un risque de fuite 

 

Sans docs : L'intéressé(e) n'est pas en possession d'un document d'identité valable et/ou d'un 

document de voyage valable. 

Risque de fuite: L'intéressé(e) n'a pas d'adresse officielle en Belgique 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'intéressé(e) sera reconduit(e) à la frontière en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

et sur la base des faits suivants : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la même loi, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de 

Schengen
(2)

 pour le motif suivant : 

 

L'intéressé(e) ne peut quitter légalement par ses propres moyens. 

 

L'intéressé(e), démuni(e) de documents d'identité, ne peut pas prouver qu'il a essayé de demander un 

nouveau document de voyage auprès de ses autorités nationales 

 

L'intéressé(e) refuse manifestement de mettre un terme à sa situation illégale. De ce fait, un retour forcé 

s'impose. 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA  DECISION : 

 

La décision de maintien est prise en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la même loi, l'exécution de sa remise à la frontière ne pouvant 

être effectuée immédiatement, l'intéressé(e) doit être détenu(e) à cette fin : 

Ecrou : Vu que l'intéressé(e) ne possède aucun document d'identité, l'intéressé(e) doit être écroué(e) 

pour permettre l'octroi par ses autorités nationales d'un titre de voyage 
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Vu que l'intéressé(e) réside en Belgique sans aucune adresse connue, une assignation à résidence ne 

pouvant être effectuée, le maintien à la disposition de l'Office des Etrangers s'impose ». 

 

- En ce qui concerne  la seconde décision attaquée à savoir, l’interdiction d’entrée (annexe 

13sexies) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants: 

 

Article 74/11 

 

Article 74/11, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie 

d'une interdiction d'entrée de deux ans, parce que: 

1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire ou; 

2° l'obligation de retour n'a pas été remplie. 

 

Vu que l'intéressé n'a pas d'adresse officielle en Belgique il existe un risque de fuite, raison pour 

laquelle aucun délai pour quitter le territoire ne lui est accordé et c'est pourquoi une interdiction d'entrée 

de deux ans lui est imposée ». 

 

1.4. Le recours en suspension d’extrême urgence introduit devant le Conseil de céans contre ces 

décisions a été rejeté par un arrêt n° 127 205 du 18 juillet 2014.  

 

2. Question préalable 

 

2.1. En l’occurrence, il ressort de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 que la 

décision d’interdiction d’entrée accompagne nécessairement un ordre de quitter le territoire (annexe 13 

ou 13septies). De surcroît, en l’espèce, le second acte attaqué, soit l’interdiction d’entrée, se réfère 

expressément au premier acte attaqué, soit l’ordre de quitter le territoire, par l’indication selon laquelle 

«la décision d’éloignement du 12/07/2014 est assortie de cette interdiction d’entrée», et les éléments 

essentiels de ces décisions s’imbriquent de telle manière qu’il s’indiquerait, dans l’hypothèse de recours 

distincts, de statuer par un seul arrêt pour éviter la contradiction entre plusieurs arrêts. 

 

Il s’en déduit que les deux décisions attaquées sont connexes. 

 

2.2. Il convient toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il 

porte sur la décision de privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la 

Chambre du Conseil du Tribunal correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « […] violation  [sic] 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative a la motivation formelle des actes administratifs, des articles 9ter, 39/2 §2, 62 et 74/11 et 

suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour l'établissement et l'éloignement 

des étrangers, de l'article 39 de la directive 2005/85/CE, des articles 5 et 11 de la directive 2008/115/CE 

du Parlement et du Conseil du 16/12/2008 relative aux normes et procédures communes applicables 

dans les Etats Membres au retour des ressortissant de pays tiers en séjour irrégulier, des articles 1, 3 et 

13 de la CEDH, de l'article 47 de la charte des droits fondamentaux de l'union européenne, du principe 

général de bonne administration, de la motivation insuffisante et des lors de l'absence de motifs 

légalement admissibles ». 

 

3.2. Après avoir rappelé la teneur des principes et dispositions de droit développés en termes de 

moyen, s’en référant à cet égard également à la jurisprudence du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, 

la partie requérante expose sa critique des actes attaqués en deux parties : 

 

- Concernant l’interdiction d’entrée de deux ans (annexe 13sexies), elle reproche à la partie 

défenderesse le caractère stéréotypé, lacunaire, et inadéquat de la motivation en ce qu’elle n’a pas 

pris en considération les particularités de sa situation, en particulier son état de santé et les 
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procédures en cours. Elle rappelle souffrir d’un stress post-traumatique ainsi que d’un ‘cal vicieux’ 

qui nécessite une intervention chirurgicale au vu des souffrances permanentes que cela engendre 

et les difficultés à se déplacer. Elle fait également valoir l’absence de disponibilité et d’accessibilité 

des soins de santé dans son pays tel qu’attesté par son médecin traitant et estime que la décision 

de rejet de sa demande d’autorisation de séjour médicale viole l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980. Elle souligne avec insistance qu’un recours est toujours pendant devant le Conseil 

contre cette décision et que malgré que son conseil de l’époque n’ait invoqué que l’annulation de 

ladite décision, les conséquences de ce choix procédural ne peuvent lui être imputées au vu du 

caractère absolu de la portée de l’article 3 de la CEDH qu’elle rappelle. Elle avance « que pour 

garantir le caractère effectif du recours visé, […] [elle] doit d'une part, pouvoir les introduire, et 

d'autre part, le voir tranché, avant de quitter le territoire ; qu’à défaut, ledit recours serait privé de 

tout effet utile puisqu'impuissant à éviter la (réalisation de la) violation des droits fondamentaux 

(article 3 de la CEDH) invoqués ». Enfin, elle estime également que la motivation de cette décision 

est erronée concernant le risque de fuite lié à l’absence d’adresse officielle alors même qu’elle a 

fourni une adresse dans le cadre de sa demande d’autorisation de séjour médicale. Elle rappelle 

encore avoir été autorisé à séjourner sur le territoire suite à la décision de recevabilité de cette 

demande, qu’ « […] aucune décision définitive n'est à ce jour prise concernant cette demande, de 

sorte qu'il est incohérent et incompréhensible de [lui] reprocher […] de (refuser de mettre un terme à 

sa situation illégale » ; que le recours introduit contre la décision rejetant cette demande est en effet 

pendant auprès de Votre Juridiction depuis plusieurs années ».  

 

- Concernant l’ordre de quitter le territoire (annexe 13septies), la partie requérante critique la 

motivation de cet acte, faisant valoir qu’au contraire de ce qui y est indiqué, elle dispose d’un 

document d’identité valable, à savoir le passeport national produit dans le cadre de sa demande 

d’autorisation de séjour, qu’elle aurait pu renouveler, si un délai et la possibilité lui avait été donnée. 

Elle avance avoir également une adresse officielle en Belgique - renseignée dans sa demande 

d’autorisation de séjour médicale - dont la partie défenderesse disposait et estime qu’il ne peut lui 

être reproché de «refuser de mettre un terme à sa situation illégale» alors même que sa demande 

d’autorisation de séjour pour raisons médicales a été déclarée recevable et qu’elle a donc été 

autorisée à séjourner en Belgique, qu’aucune décision définitive n’est prise dans ce dossier dès lors 

que le recours contre la décision de rejet de cette dite demande est toujours pendant devant le 

Conseil. Elle souligne encore qu’un recours est toujours pendant devant le Conseil contre cette 

décision et que malgré que celui-ci n’invoque que son conseil de l’époque n’ait invoqué que 

l’annulation de ladite décision, les conséquences de ce choix procédural ne peuvent lui être 

imputées au vu du caractère absolu de la portée de l’article 3 de la CEDH qu’elle rappelle. Elle 

avance « que pour garantir le caractère effectif du recours visé, […] [elle] doit d'une part, pouvoir les 

introduire, et d'autre part, le voir tranché, avant (qu’il lui soit enjoint) de quitter le territoire; qu’à 

défaut, ledit recours serait privé de tout effet utile puisqu'impuissant à éviter la (réalisation de la) 

violation des droits fondamentaux (article 3 et 13 de la CEDH) invoqués ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de 

droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Or, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation du principe général de bonne 

administration, à défaut pour la partie requérante d’indiquer le principe de bonne administration qui 

serait précisément violé en l’espèce ainsi que la manière dont il l’aurait été. 

 

Il est également irrecevable en ce qu’il vise l’article 39 de la directive 2005/85 du 1
er
 décembre 2005 

relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans 

les États membres portant sur les voies de recours contre des décisions concernant les demandes 

d’asile, quod non en l’espèce. 

 

Le Conseil rappelle également que les articles 5 et 11 de la directive 2008/115/CE du Parlement et du 

Conseil du 16/12/2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats 

Membres au retour des ressortissant de pays tiers en séjour irrégulier ont été transposés en droit belge 

par les articles 74/11 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et que la partie requérante reste en défaut 

de contester cette transposition en tant que telle. Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il vise ces 

dispositions. 
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4.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de l’ordre de quitter le territoire attaqué, le 

Ministre ou son délégué « peut donner l'ordre de quitter le territoire avant une date déterminée, à 

l'étranger qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume:  

 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2;  

[…] ».  

 

Aux termes de l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 : «  § 1er  La décision d’éloignement prévoit 

un délai de trente jours pour quitter le territoire.  Le ressortissant d’un pays tiers qui, conformément à 

l’article 6, n’est pas autorisé à séjourner plus de trois mois dans le Royaume, bénéficie d’un délai de 

sept à trente jours.  

[…]  

 

§ 3  

 

Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand:  

[…]  

 1° il existe un risque de fuite, […] ». 

[…].  

Dans ce cas, la décision d’éloignement prévoit soit un délai inférieur à sept jours, soit aucun délai ».  

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

L’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que :  

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas.  

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants:  

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou;  

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée.  

 […] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

4.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’ordre de quitter le territoire attaqué est fondé sur le constat 

que «[…]L'intéressé(e) n'est pas en possession d'un document d'identité valable et/ou d'un document de 

voyage valable. Risque de fuite: L'intéressé(e) n'a pas d'adresse officielle en Belgique». Quant à 

l’interdiction d’entrée attaquée, elle est prise sur la base de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980, pour les motifs reproduits au point 1.3. du présent arrêt. Ces motifs se vérifient à 

l’examen du dossier administratif et ne sont pas utilement contestés par la partie requérante. En effet, 

celle-ci se borne à prendre le contre-pied des actes attaqués et tente d’amener le Conseil à substituer 

sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être 

admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce. En outre, le Conseil observe que la durée de 

l'interdiction d'entrée imposée fait l'objet d'une motivation spécifique et à part entière, qui rencontre la 

situation particulière de la partie requérante. 

 

 

4.2.3. En effet, d’une part, la partie requérante s’attelle à contredire les motifs de la première décision 

attaquée par des explications factuelles. A cet égard, il convient de rappeler à nouveau l’incompétence 

du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il porte sur la décision de privation de liberté, un 
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recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du Conseil du Tribunal correctionnel par 

l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980, et dès lors également en en ce que la requête vise les motifs 

de ces décisions portant que «  L'intéressé(e), démuni(e) de documents d'identité, ne peut pas prouver 

qu'il a essayé de demander un nouveau document de voyage auprès de ses autorités nationales » et 

« L'intéressé(e) refuse manifestement de mettre un terme à sa situation illégale. De ce fait, un retour 

forcé s'impose ».  

 

4.2.4. Pour le reste, en ce que la partie requérante oppose au motif de la première décision attaquée 

portant qu’il est démuni de documents d’identité, l’argument selon lequel elle a spontanément produit un 

passeport valable lors de l’introduction de la demande d’autorisation de séjour médicale, il ne permet 

pas de contredire le constat posé par la partie défenderesse qui s’appuie sur le rapport de contrôle 

administratif du 12 juillet 2014 selon lequel la partie requérante a déclaré n’être en possession d’ 

« aucun document » lors de son interception par la police et n’a pas fait valoir en disposer par ailleurs. Il 

n’incombait certes pas à la partie défenderesse de rechercher si par ailleurs la partie requérante avait à 

l’occasion d’une procédure distincte déposé un document d’identité. 

 

4.2.5. Quant à l’argument visant les deux décisions attaquées, selon lequel la partie requérante avait fait 

valoir une adresse officielle dans le cadre de sa demande de séjour pour raison médicale, force est de 

constater qu’il ne permet pas de contredire l’un des motifs fondant tant la première que la seconde 

décision attaquée et selon lequel l’intéressé n’a pas d’adresse officielle en Belgique. Ce motif se 

confirme à la lecture du rapport de contrôle administratif précité dont il ressort que la parie requérante a 

été radiée de son adresse officielle et ne dispose dès lors plus que d’un ‘point de chute’. Quant à 

l’allégation selon laquelle il est incohérent de lui reprocher de se trouver en séjour illégal alors que sa 

demande d’autorisation a été déclarée recevable avant d’être rejetée mais qu’elle a introduit directement 

un recours en annulation toujours pendant à l’heure actuelle devant le Conseil, la critique n’est pas 

sérieuse, la partie requérante se trouvant effectivement en séjour illégal lors de la prise des décisions 

attaquées, le recours introduit devant le Conseil conformément à l’article 39/2, §2 de la loi du 15 

décembre 1980 n’étant pas suspensif de plein droit.  

 

4.2.6. La partie requérante fait également grief à la partie défenderesse de ne pas avoir eu égard à 

toutes les circonstances de la cause et en particulier à ses problèmes de santé, tels qu’invoqués à 

l’appui de sa demande d’autorisation de séjour médicale antérieure, lors de la prise des décisions 

attaquées. Elle estime que dès lors que le recours introduit contre la décision de rejet de sa demande 

médicale étant toujours pendant, l’exécution des décisions attaqués entraînerait que « ledit recours 

serait privé de tout effet utile puisqu'impuissant à éviter la (réalisation de la) violation des droits 

fondamentaux (article 3 de la CEDH) invoqués ». 

 

A cet égard, force est tout d’abord de constater que la partie défenderesse s’est prononcée dans le 

cadre de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 par une décision de rejet prise le 7 juillet 2011, sur les éléments médicaux invoqués par 

la partie requérante et rappelés en termes de requête et que le recours en annulation introduit devant le 

Conseil par la partie requérante contre cette décision s’est clôturé par un arrêt de rejet n° 145 158 du 11 

mai 2015. 

 

Il convient également de constater que dans le cadre de l’arrêt n°127 205 du 18 juillet 2014 rendu en 

d’extrême urgence, le Conseil s’est  largement prononcé sur le risque de violation de l’article 3 de la 

CEDH en ces termes : « En l’espèce, conformément à l’article 39/82, § 4, alinéa 4, de la loi du 15 

décembre 1980 et eu égard aux enseignements de l’arrêt « Josef » de la Cour EDH (Cour EDH 27 

février 2014, Josef c. Belgique) », le Conseil procède, dans le cadre du présent recours, à un examen 

de l’article 3 CEDH au regard de tous les éléments présents au dossier administratif. 

Tout d’abord, le Conseil relève, au vu du dossier administratif, que l’état de santé du requérant a fait 

l’objet d’une appréciation distincte, argumentée et motivée, qui figure dans la décision du 7 juillet 2011 

de rejet de sa demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

Dès lors, la partie défenderesse a procédé à l’examen au fond de la demande d’autorisation de séjour 

basée sur l’état de santé du requérant, examen au terme duquel elle a conclu qu’il n’apparaît pas que le 

requérant souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour la vie ou l’intégrité 

physique ou qu’il souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le 

pays où il séjourne, et qu’il n’est dès lors pas prouvé qu’un retour au pays de séjour soit une atteinte à la 

directive européenne 2004/83/CE ni à l’article 3 de la CEDH. 
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A cet égard, le Conseil n’aperçoit aucun élément, dans le dossier administratif, qui permettrait d’établir 

une violation de l’article 3 de la CEDH, étant donné que le médecin de l’Office des Etrangers a estimé, 

en ce qui concerne le « trouble dépressif majeur » et le « stress post-traumatique » du requérant, que 

cet « état dépressif ne revêt pas le caractère de gravité décrit », que le traitement médicamenteux 

antidépresseur et anxiolytique est léger et effectivement pris depuis peu et observe, en ce qui concerne 

la séquelle de fracture du tibia avec déformation vicieuse, l’existence d’un traitement par fixateur externe 

et médicamenteux et qu’un suivi orthopédique est préconisé. Par ailleurs, la disponibilité des traitements 

médicamenteux, des psychiatres et chirurgiens orthopédistes a été analysée, de même que leur 

accessibilité. Le Conseil constate que la partie requérante n’établit nullement en quoi cette décision 

serait contraire à l’article 3 CEDH, se contentant d’affirmer, en des termes très généraux, que les 

problèmes de santé sont graves et que les traitements et suivi requis par ses problèmes de santé ne 

sont ni disponibles ni accessibles au Cameroun. 

Ensuite, en ce qui concerne le caractère défendable du grief tiré de la violation de l’article 3 de la CEDH 

au regard des circonstances survenues entre le moment où la décision de refus de séjour sur base de 

l’article 9ter a été prise et celui où a été prise la décision dont la suspension est demandée, le Conseil 

observe que la partie requérante se borne à déclarer que « le requérant souffre de plusieurs affections 

susceptibles de mettre sa santé voire sa vie en danger », que « les traitement, soins et un suivi requis 

par les pathologies dont souffre le requérant, actuellement en cours en Belgique, ne peuvent être 

interrompus sous peine d’entraîner des conséquences graves pour sa santé voire sa vie », que « son 

état requiert notamment une intervention chirurgicale (…) sur le point d’être fixée lorsque le requérant a 

été arrêté », que « les traitement, soin et un suivi requis par les pathologies dont souffre le requérant 

sont indisponibles ou en tout état de cause inaccessibles au Cameroun ». Ce faisant, elle reste en 

défaut de démontrer de quelle manière la partie requérante encourt, concrètement, dans sa situation 

particulière, un risque de traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3 CEDH en cas 

d’éloignement vers le Cameroun. 

En effet, le certificat médical du 9 juillet 2014, annexé à la requête, établit que le requérant « doit subir 

une intervention chirurgicale pour mauvaise cicatrisation d’une ancienne fracture » et que « je pense 

que cette intervention est indispensable, en effet le patient a des difficultés à se déplacer et doit prendre 

des antidouleurs en permanence » et les différents certificats et comptes-rendus d’examen au C.H.U. 

Saint-Pierre établissent différents rendez-vous et examens orthopédiques dans le courant de l’année 

2014. Néanmoins, le Conseil observe que la possibilité d’une intervention chirurgicale orthopédique 

avait déjà été évoquée lors de l’examen de la demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter 

du requérant, la décision de rejet de cette demande précisant à cet effet que des chirurgiens 

orthopédistes sont disponibles à l’hôpital de Yaoundé et que les soins sont accessibles. Les 

informations annexées au présent recours et relatives à l’accessibilité des soins de santé sont de portée 

tout à fait générales et ne permettent pas d’énerver les conclusions de la partie défenderesse. Les 

autres documents annexés à la requête et postérieurs à la décision du 7 juillet 2011 qui évoquent cette 

pathologie sont de portée générale et évoquent uniquement des « difficultés à la marche » et la 

nécessité d’un suivi en orthopédie. 

Par ailleurs, le Conseil constate qu’aucun élément n’atteste le suivi psychologique ou psychiatrique du 

requérant à l’heure actuelle, les documents annexés à la requête et postérieurs à la décision du 7 juillet 

2011 évoquant la nécessité d’un tel suivi, mais sans nullement attester sa réalité. Dès lors, si la partie 

requérante allègue l’indisponibilité et l’inaccessibilité des soins requis dans son pays d’origine, le 

Conseil n’a, sur la base des documents fournis, aucune certitude quant à la réalité et l’éventuelle nature 

exacte d’un traitement qui serait requis actuellement par l’état de santé de la partie requérante, en 

manière telle qu’il n’y a pas lieu de procéder à la vérification de la disponibilité et de l’accessibilité 

desdits soins. 

Dès lors, le requérant n’expose pas en quoi, concrètement, sa situation aurait évolué depuis le 7 juillet 

2011 d’une manière telle que le retour au Cameroun l’exposerait à un risque de traitement prohibé par 

l’article 3 de la CEDH. 

Quoi qu’il en soit, le Conseil rappelle surabondamment que la Cour EDH a déjà jugé que les étrangers 

sous le coup d’une mesure d’expulsion prise par un Etat ne peuvent, en principe, pas revendiquer le 

droit à rester sur le territoire de cet Etat afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des services 

médicaux qui lui sont fournis, que le fait de subir une dégradation importante de sa situation n’est pas 

en soi suffisant pour emporter une violation de l’article 3 de la CEDH, et que, sauf circonstances 

exceptionnelles, cette même disposition ne fait pas obligation à un Etat contractant de pallier les 

disparités dans le niveau de traitement disponible dans cet Etat et dans le pays d’origine de l’intéressé 

(Cour EDH, N. c. Royaume-Uni, 28 mai 2008 ; Cour EDH 27 février 2014, Josef c. Belgique, §119). De 

même, le fait que la situation de l’intéressé serait moins favorable dans son pays d’origine que dans 

l’Etat qui lui fournit une prise en charge médicale, n’est pas déterminant du point de vue de l’article 3 de 
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la CEDH (Bensaïd c. Royaume-Uni, 6 février 2001) », pour en conclure à l’absence de violation de 

l’article 3 de la CEDH.  

 

Au vu de ce qui précède, il ne saurait être reproché à la partie défenderesses de ne pas avoir eu égard 

à toutes les circonstances de la cause d’autant que le Conseil rappelle que la légalité d’un acte 

administratif s’apprécie en fonction des éléments dont l’autorité avait connaissance au moment de 

statuer (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

 

Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH liée à l’exécution de l’ordre de quitter le territoire 

et qui constitue le premier acte attaqué par le présent recours, le Conseil rappelle, qu’en toute 

hypothèse, l’examen, au regard de cette disposition, de la situation d’un étranger faisant l’objet d’une 

mesure d’éloignement, dont la demande d’autorisation de séjour a été déclarée irrecevable, devra, le 

cas échéant, sa faire au moment de l’exécution forcée de ladite mesure et non au moment de sa 

délivrance. Le moyen est dès lors prématuré à cet égard. 

 

4.2.7. Il découle de l’ensemble des éléments qui précèdent que la partie requérante est restée en défaut 

de démontrer la violation, par la partie défenderesse, des dispositions et principes invoqués au moyen 

unique, de sorte que celui-ci n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mai deux mille quinze par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      B. VERDICKT 


